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L a MAPA est la Mutuelle spécialisée dans l’Assurance des Professions 
Alimentaires. Elle est le partenaire naturel des Commerçants et des Artisans.

Nous connaissons bien les commerces alimentaires parce que la MAPA, fondée 
par des professionnels de l’alimentaire, s’adresse avant tout aux professions 
alimentaires.

Nous sommes proches de vous : notre mutuelle est administrée par des chefs 
d’entreprises, comme vous. Créée par vous, elle travaille pour vous.

C’est tout cela qui fait de la MAPA une mutuelle pas comme les autres : votre 
mutuelle.

Notre seul but : mieux vous servir. Notre structure à taille humaine nous 
permet de vous apporter un service personnalisé pour toutes vos assurances : 
commerce, mais aussi habitation, auto, prévoyance, épargne-retraite.

De plus vous bénéficiez d’une garantie d’assistance aux personnes et aux 
biens en cas d’accident grâce à IMA (Inter Mutuelles Assistance), en France et 
à l’étranger, à votre service 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, sur simple appel 
de votre part.

Pour vivre et se développer, toute entreprise a besoin d’être rentable. Mais 
pour nous, la rentabilité n’est qu’un moyen. L’objectif est le service. Toute la 
différence est là !

C’est pour cela que nous avons décidé de nous investir dans l’édition de ce 
guide professionnel auquel de nombreux commerçants, sociétaires de la 
MAPA, ont collaboré. Nous les en remercions.

Nous espérons que ce livre vous accompagnera au quotidien en vous apportant 
des réponses claires aux questions d’ordre administratif, réglementaire, fiscal, 
etc. qui se posent à tous les commerçants.

Si nous parvenons ainsi à contribuer ne serait-ce qu’un peu au bon 
développement de votre activité, notre objectif sera atteint. 

Parce qu’à la MAPA, nous sommes à vos côtés,  
dans toutes les circonstances de la vie.

L

 Société d’Assurance Mutuelle à Cotisations Variables
Entreprise régie par le Code des Assurances

s’assurer à la MAPA 
c’est tout simplement évident

Vie professionnelle, vie privée

Créée par et pour les commerçants et artisans de l’Alimentaire, la MAPA vous offre des garanties 
qui correspondent vraiment à vos besoins et qui vous soutiennent en cas de coup dur, dans votre activité 
et dans votre vie privée. Avec la MAPA, vous faites le choix de formules qui vous protègent mieux.

www.mapa-assurances.fr
Pour en savoir plus :

84 agences
en France
à votre service

COMMERCE
� Multirisques Commerce
� Responsabilité Civile 
 Professionnelle
� Protection juridique
� Perte(s) d’exploitation

HABITATION
� Multirisques Habitation 
�  Responsabilité Civile 

Familiale
� MAPA Télésurveillance

AUTO
�  Assurance véhicules 

privés
� Assurance véhicules 
 professionnels
� Assurance 
 Camion magasin

SANTÉ-PRÉVOYANCE
� Complémentaire Santé
� Indemnités journalières
�  Garantie des Accidents 

de la Vie
� Rentes Invalidité/Décès

ÉPARGNE-RETRAITE
� Épargne Retraite Médicis
� Épargne Vie Mutavie
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C omme toute activité professionnelle indépendante, le métier de 
commerçant en alimentation ne se limite pas à s’approvisionner puis à vendre 
divers produits à une clientèle. 

Il comprend aussi de l’organisation, de l’administratif, du commercial, de 
la gestion, etc. dont la maîtrise est indispensable à la bonne marche et au 
développement de l’activité.

Tous ces aspects du métier constituent un maquis confus de réglementations, 
d'arcanes juridiques et fiscales, de pratiques professionnelles, etc. dans lequel, 
seul, on met de longues années à trouver son chemin.

Le mémo-métier Alimentation de proximité se veut être un guide le plus 
simple possible pour faciliter la compréhension de ces différentes compo-
santes et permettre ainsi aux entrepreneurs, notamment aux nouveaux arri-
vants, de prendre les bonnes décisions concernant leur entreprise.

Ce souci de clarté s’accompagne nécessairement d’une simplification réduc-
trice. Ce guide n’a donc aucune prétention à se substituer aux ouvrages spécia-
lisés auxquels le lecteur soucieux de plus de précisions devra se référer. 

L’éditeur remercie la Mutuelle d’assurance des professions alimentaires 
(MAPA), partenaire très apprécié des commerçants de l’alimentaire, dont le 
concours permet l’édition de cet ouvrage.

Un grand merci également aux nombreux commerçants sociétaires de la 
MAPA (tous les commerçants présentés dans cet ouvrage sont sociétaires de 
la MAPA) qui ont donné de leur précieux temps pour enrichir ce livre de leur 
connaissance et de leur expérience de ce beau métier.

Présentation
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Appel gratuit depuis un poste �xe

www.mapa-assurances.fr

84 agences
en France
à votre service

Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables - Entreprise régie par le Code des Assurances

Finies les assurances habitations standardisées ! Avec MAPADOM, vous 
choisissez les garanties et les options que vous voulez pour construire 
vous-même votre assurance habitation. Ainsi, vous ne prenez que le 
nécessaire, donc vous payez le prix juste.

 MAPADOM Quel que soit le niveau de prestations choisi, vous 
pouvez bénéficier de la garantie Rééquipement à neuf 10 ans*.

* Garantie en option. Voir conditions dans votre agence MAPA.

La multirisque habitation
que vous modelez
comme vous voulez !
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  Sommaire

Choisissez la meilleure Garantie
des Accidents de la vie

Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables - Entreprise régie par le Code des Assurances

Chute d’escabeau ou d’escalier, accident de loisir ou de bricolage… 
les accidents de la vie quotidienne font chaque année 4 fois plus 
de victimes que les accidents de la route. MAPAGAV vous couvre 
efficacement, vous et votre famille en cas d’invalidité ou de décès pour 
pouvoir faire face et préserver votre avenir et celui de vos proches 
(jusqu’à 1 million d’euros d’indemnisation).
Avec l’Extension aux Accidents de la Vie Professionnelle, vous êtes 
également couvert efficacement en cas d’accident dans l’exercice de 
votre métier.

Informations et conditions dans votre agence MAPA.

Et aussi
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1 L’alimentation  
de proximité

Des tendances  
positives et encourageantes
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L’alimentation  
de proximité

Après avoir baissé durant quelques années, 
la part du budget des ménages consacrée à 

l’alimentation se stabilise et tend même à augmenter. 

La consommation  
de produits alimentaires

Quel est le marché de l’alimentaire en France ?
En 2011, les achats de produits alimentaires et de boissons non alcoolisées en 
France se sont élevés à près de 151 milliards d’euros.

Valeur 2011  
(milliards d’euros)

Variations par rapport à l’année précédente

en valeur en volume

2009 2010 2011 2009 2010 2011

Produits  
alimentaires, dont 137,6 –0,2% +1,1% +1,5% 0% +1,0% +0,9%

pain et céréales 21,9 +0,9% +0,1% +0,1% +0,9% +1,9% +3,9%

viandes 38,7 +1,3% +0,4% +2,6% –2,0% +0,8% –0,4%

poissons 
et crustacés 9,8 –0,8% +2,3% +3,5% +0,3% 0% –2,3%

lait, fromage  
et œufs 21,8 –1,4% –1,5% +2,3% +1,5% +2,4% +1,8%

fruits et légumes 24,4 –2,9% +6,5% –2,3% +1,2% –0,7% +0,1%

Boissons  
non alcoolisées 13,2 +1,7% +0,3% +4,1% +2,3% +3,3% +2,3%

Total 150,8 –0,1% +1,1% +1,8% +0,2% +1,1% +1,0%

Boissons  
alcoolisées 16,7 +3,2% +1,2% +2,7% –0,3% –0,3% +2,7%

source : INSEE 2013

- En quantité, les achats de produits alimentaires et de boissons non alcooli-
sées progressent globalement d’une année sur l’autre.

- En valeur, la progression globale est plus importante compte tenu de l’aug-
mentation des prix. 

- La part moyenne du budget familial consacrée aux dépenses d’alimentation 
à domicile se stabilise à 13,4% et tend même à augmenter, après avoir baissé 
durant quelques années du fait notamment de l’apparition de nouveaux 
postes de dépense (téléphonie mobile, internet…).

 On estime qu’en 2010 les ménages résidant en France ont dépensé en 
moyenne 2 100 € par habitant pour leur  alimentation.

Appel gratuit depuis un poste �xe

Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables - Entreprise régie par le Code des Assurances
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assure vos véhicules 
professionnelsassure aussi 

vos véhicules  
privés

Petit ou gros, votre véhicule professionnel est bien plus qu’un 
simple outil de travail. Il est même parfois votre fonds de 
commerce. Mutuelle d’Assurances des professions alimentaires,  
la MAPA vous propose une protection complète avec des garanties 
exclusives telles que la Perte d’Exploitation en cas de panne*,  
la garantie Vol en Tournée* ou la garantie Panne mécanique*.  
En choisissant ou non ces options, vous élaborez au meilleur prix  
la garantie qui correspond le mieux à vos besoins. 
MAPA, on travaille mieux quand on est bien assuré.
*voir conditions dans votre agence MAPA

 

www.mapa-assurances.fr

84 agences 
en France 
à votre service

aDB_160x240_AP-MAPAauto-pro.indd   1 29/04/13   16:23
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L’alimentation  
de proximité

La distribution alimentaire en France, c’est une 
spécificité du pays, s’organise autour d’une part 

de distributeurs d’alimentation générale et d’autre part de distributeurs spécialisés dans une 
catégorie de produits d’alimentation.

Les distributeurs  
de produits alimentaires

Quels sont les acteurs du commerce de détail de produits d’alimentation ?
On distingue classiquement trois grands groupes :

- les commerces d’alimentation générale ;
- les commerces d’alimentation spécialisée ;
- les commerces d’alimentation sur marché, spécialisée ou non.

Qu’est-ce qu’un commerce d’alimentation générale ?
Sont inclus dans cette catégorie les commerces qui réalisent plus de 65% de 
leur chiffre d’affaires dans l’alimentaire, sans toutefois être spécialisés dans un 
ou plusieurs types de produits.
Les commerces d’alimentation générale sont appelés différemment selon leur 
surface de vente :

- lorsque la surface de vente est inférieure à 120 m2, on parle d’alimentation 
générale ou d’épicerie (code NAF 47.11B) ;

- lorsque la surface de vente est comprise entre 120 et 400 m2, on parle de 
supérette (code NAF 47.11C) ;

- lorsque la surface de vente est comprise entre 400 et 2 500 m2, on parle de 
supermarché (code NAF 47.11D) ;

- lorsque la surface de vente est égale ou supérieure à 2 500 m2, on parle d’hy-
permarché (code NAF 47.11F).

Qu’est-ce qu’un commerce d’alimentation spécialisée ?
On parle de commerce d’alimentation spécialisée lorsque le chiffre d’affaires est 
majoritairement réalisé par la vente d’une catégorie précise de produits d’ali-
mentation, en termes de nature (primeurs, cavistes, crémeries…), de caractéris-
tiques (alimentation bio) ou de gamme (épiceries fines).
Administrativement, les entreprises artisanales de boulangerie-pâtisserie, de 
boucherie, de charcuterie et de poissonnerie ne sont pas classées dans la caté-
gorie des commerces d’alimentation dans la mesure où le travail de transforma-
tion de la matière première est prépondérant dans l’activité.

Appel gratuit depuis un poste �xe

www.mapa-assurances.fr

Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables - Entreprise régie par le Code des Assurances
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84 agences 
en France 
à votre service

assure aussi 
vos véhicules  
professionnels

Etre parfaitement assuré en automobile, c’est capital. En cas d’accident 
vous devez pouvoir compter pleinement sur votre assurance.
C’est pourquoi la garantie du conducteur est automatique dans tous  
nos contrats.
Il est important aussi de pouvoir conserver votre mobilité quoi qu’il arrive. 
En cas de panne, de vol ou d’accident, la MAPA vous propose des services 
pratiques comme le prêt d’un véhicule de remplacement ou de location*.
Roulez MAPA, roulez serein.

* Voir garanties Panne mécanique, Mobilité +, MAPAPREM’S, Assistance 0 km... avec votre conseiller(e) MAPA.

 

Restez mobile !

aDB_160x240_AP-MAPAauto-prive.indd   1 29/04/13   16:23
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L’alimentation  
de proximité

Santé • Auto • Habitation

La MAPA, la mutuelle d’assurance 
qui a tout compris
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La MAPA assure aussi votre vie privée
Mutuelle d’assurance des métiers de bouche, la MAPA vous 
accompagne efficacement dans votre vie professionnelle. Elle 
peut aussi vous protéger avec la même exigence et le même 
professionnalisme dans votre vie privée. Complémentaire Santé, 
Garantie des Accidents de la Vie, assurances auto et habitation… 
choisissez, pour vous et votre famille, une mutuelle d’assurance qui 
a tout compris.

En 2013, la MAPA a reçu « le Label Excellence » des Dossiers de 
l’Épargne pour sa Garantie des Accidents de la Vie.84 agences

en France
à votre service

Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables - Entreprise régie par le Code des Assurances

Appel gratuit depuis un poste �xe

www.mapa-assurances.fr
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Depuis la seconde moitié du siècle dernier, le 
commerce de détail alimentaire en France est 

plus que dominé par la grande distribution dont aucune mesure gouvernementale n’est 
parvenue à freiner le développement.

L’importance des 
différents acteurs

Les grandes surfaces dominent la distribution de détail alimentaire

Les supermarchés et hypermarchés représentent près de 90% de la surface de 
vente totale du secteur et de son chiffre d’affaires. Ce sont de très loin les plus 
gros acteurs de la distribution de détail alimentaire en France.

Le nombre de grandes surfaces continue de progresser mais à un rythme plus 
faible, ce qui fait dire aux observateurs que ce mode de distribution est arrivé 
aujourd’hui à maturité et pourrait même commencer à décroître dans les pro-
chaines années au profit de commerces de proximité à taille humaine.

Le hard discount déçoit ses promoteurs
On compte environ 3 500 hard discounts en France, surtout fréquenté par les 
ménages les plus modestes, ce qui confère à ce type de commerce environ 
13% des parts de marché de la moyenne et grande distribution de l’alimentaire. 
Contrairement à l’Allemagne où il représente près de 40% de la distribution ali-
mentaire, le hard-discount alimentaire n’a donc pas connu jusqu’à présent en 
France un développement spectaculaire et semble même perdre des parts de 
marché.

épiceries

53%

16%

27%

52%
46%

43%

6%

41%

4% 5% 3%4%

Parts respectives des acteurs de la distribution de détail alimentaire

supérettessupermarchéshypermarchés

nombre surface de vente chiffre d'affaires
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   Oui, je souhaite être contacté(e) par un conseiller Retraite Médicis afin d’avoir une vision 
plus juste de ma retraite et des gains fiscaux que je peux espérer. 

Merci de me contacter : Téléphone  cb cb cb cb cb    Mobile   cb cb cb cb cb

E-mail  @ 
De préférence entre  cb  h cb    et   cb  h cb    
Les jours suivants :  a  Lundi    a  Mardi    a  Mercredi    a  Jeudi    a  Vendredi    

Quelle est l’année de création de votre entreprise ?    cccb       
Quelle est votre date de naissance ?   cb cb cccb 

Avez-vous déjà un contrat retraite dans un autre établissement ? a  Oui   a  Non 
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3

DemanDe De renDez-vous avec un conseiller méDicis
à renvoyer à : Médicis, 18 rue de l’Amiral Hamelin - 75780 Paris cedex 16      

ou par email : bilanretraite@mutuelle-medicis.com en précisant les informations ci-dessous.

Un bilan avec  
Un conseiller Médicis,  
c’est toUt de sUite  
différent.

Parce que nous sommes  
les mieux placés pour réaliser un bilan retraite pour vous

• Exclusivement réservés aux commerçants, artisans et chefs d’entreprise indépendants.
• Une des rares organisations en France à ne s’occuper que de retraite ce qui en garantit l’expertise  
là où les banques et les compagnies d’assurance sont des généralistes de tout.
• Administrée par des commerçants, artisans et chefs d’entreprise élus, eux-mêmes adhérents,  
qui ont le souci d’une retraite qui leur soit adaptée.
• Une structure mutualiste au service de ses adhérents au contraire de grosses structures  
qui privilégient leurs actionnaires.

1 bilan 
retraite 
offert

commerçants, artisans et chefs d’entreprise Épargne retraite 

cotisations 
dédUctibles 
fiscalement
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167 000 professionnels nous font déjà confiance.  
Pourquoi pas vous ?

www.mutuelle-medicis.com
Mutuelle des Entreprises et des Indépendants du Commerce, de l’Industrie et des Services, 18 rue de 
l’Amiral Hamelin - 75780 Paris cedex 16. Mutuelle adhérente à la FNMF et soumise aux dispositions du 
livre II du code de la Mutualité. N° d’immatriculation au Conseil Supérieur de la Mutualité : 315 062 687.

Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/78, vous disposez d’un droit d’accès  
et de rectification pour toute information vous concernant sur simple demande.

AnnonceFleur_160x240+coupom_V1.indd   1 25/04/13   12:57

Selon la plupart des observateurs, le petit 
commerce alimentaire de proximité a mangé 

son pain noir et devrait à nouveau se développer.

Les alimentations 
générales

L’alimentation générale de proximité retrouve une certaine vigueur
L’Insee recense près de 25 900 commerces d’alimentation générale (code NAF 
47.11B) en France en 2012, soit une augmentation de 6,90% par rapport à 2011.

En nombre, les alimentations générales constituent plus de la moitié des com-
merces de détail alimentaires. Mais elles ne représentent que 5% de la surface 
totale de vente correspondante, et surtout ne réalisent que 3% du chiffre d’af-
faires de ce secteur.
Toutefois, de nombreux observateurs économiques estiment que le petit com-
merce alimentaire de proximité “a mangé son pain noir“ et devrait continuer 
à connaître un réel développement dans les prochaines années, ce regain de 
vitalité étant lié à la croissance importante d’une part des centres-ville, d’autre 
part des espaces ruraux.
D’autres tendances confortent une vision optimiste du développement du 
commerce de proximité telles que l’augmentation du coût des carburants, le 
vieillissement de la population, etc. 
L’augmentation notable du taux de création et de reprise d’alimentations géné-
rales depuis quelques années confirme cette analyse : en 2011 comme en 2012, 
plus de 2 700 nouveaux commerces d’alimentation générale ont été créés.

Evolution du nombre d'alimentations générales (épiceries)
entre 2007 et 2012

source : INSEE Fichiers Stocks d'établissements NAF 47.11B
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Les supérettes
Le nombre de supérettes augmente d’année et 
année, le principal frein à leur développement 

étant la disponibilité de locaux commerciaux adaptés, locaux que s’arrachent à prix d’or les 
enseignes nationales lorsqu’elles les estiment bien placés (notamment à Paris).

Les supérettes constituent une alternative à la grande distribution pour un 
nombre croissant de consommateurs.
Il s’ouvre chaque année plusieurs centaines de nouvelles supérettes en France, 
ce qui porte à plus de 5 400 commerces leur nombre en 2012. 
La ville de Paris est particulièrement représentative du développement de ces 
magasins : en 10 ans, le nombre de supérettes implantées dans la capitale a 
augmenté de 77%.

Les supérettes totalisent actuellement 6% de la surface de vente du commerce 
de détail alimentaire non spécialisé et réalisent 4% du chiffre d’affaires du sec-
teur. 
Installées au cœur des quartiers et des bourgs, ces surfaces de vente sont une 
alternative appréciée des consommateurs aux supermarchés et hypermarchés. 
Elles devraient continuer à s’implanter sur tout le territoire durant les prochaines 
années. 
Plus encore que les grandes surfaces, les supérettes constituent un rival sé-
rieux des alimentations générales plus petites vis-à-vis desquelles elles sont en 
concurrence directe.

2007 2008 2009 2010 2011 2012

4 000

5 000

6 000
Evolution du nombre de supérettes

entre 2007 et 2012

source : INSEE Fichiers Stocks d'établissements NAF 47.11C
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UN CRÉDIT

BIEN AJUSTÉ
JUSTE 

CE QU’IL VOUS FAUT

Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifi ez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

Sous réserve d’acceptation par l’organisme prêteur :             

La MAPA agit en tant qu’intermédiaire en opérations de banque pour le compte exclusif de Socram Banque. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. 
Entreprise régie par le code des assurances. Siège social : 17411 SAINT-JEAN D’ANGÉLY CEDEX.
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: SA au capital de 70 000 000 € inscrite au RCS de Niort n° 682 014 865 - 2 rue du 24 février - 79000 Niort cedex 09

C R É D I T  A U T O     I     C R É D I T  T R AVA U X     I     C R É D I T  P E R S O

Mandataire d’assurance n°Orias : 08044968 (www.orias.fr).
Vous avez le droit de vous opposer sans frais à ce que vos données personnelles soient utilisées à des fi ns de prospection commerciale 

par courrier adressé à Socram Banque, 2 rue du 24 février – 79092 Niort cedex 09.

Après avoir traversé une période difficile, le 
secteur de l’alimentation générale retrouve des 

couleurs, avec un chiffre d’affaires global en augmentation depuis plusieurs années.

Synoptique 
des commerces 
d’alimentation générale

Un chiffre d’affaires en augmentation
Le chiffre d’affaires HT par entreprise du secteur du commerce d’alimentation 
générale (épiceries et supérettes) s’est établi à plus de 415 000 € en 2011, en 
augmentation de presque 7% par rapport à l’année précédente (rapport de 
branche FNDE 2013).

Plus de la moitié des magasins est exploitée sous enseigne
Près de 55% des commerces d’alimentation générale s’affichent sous une en-
seigne nationale ou régionale et sont donc exploités en relation contractuelle 
plus ou moins étroite avec un partenaire national ou régional.
A l’inverse, 45% des commerçants travaillent en totale indépendance, cette pro-
portion tendant cependant à diminuer au fil des ans.

Une surface de vente en augmentation
En moyenne les magasins d’alimentation générale offrent une surface de vente 
de 126 m2, et disposent d’une surface de réserve de plus de 50 m2. 
Les commerces s’adressent à une clientèle de particuliers, la vente aux profes-
sionnels (restaurants…) étant l’exception. Ils fonctionnent en libre-service à plus 
de 70%, mais proposent souvent aussi un service de vente assistée.
La vente par correspondance ou par internet est encore très marginale (0,1%).

De 300 à plus de 2 000 références proposées à la clientèle
Suivant son positionnement, un magasin d’alimentation générale peut pro-
poser jusqu’à plusieurs milliers de produits à ses clients. Le chiffre d’affaires se 
réalise principalement à partir de l’épicerie sèche, des boissons, des fruits et 
légumes et de la crèmerie.

Répartition moyenne du CA en 2011 par type de produits
dans les magasins d'alimentation générale

source : Rapport de branche 2013 FNDE

Epicerie sèche, conserves, surgelés… (25,9%)
Boissons et vins (21,9%)

Fruits et légumes (18,1%)
crèmerie (16,1%)

boucherie, charcuterie, traiteurs (9,3%)
produits non alimentaires (8,7%)

100% du CA

Une entreprise sur deux n’emploie pas de salarié
Près de 35% des entreprises du secteur de l’alimentation générale sont dirigées 
en couple, le conjoint étant alors salarié dans 57% des situations, conjoint col-
laborateur dans 23% des situations et associé dans un peu plus de 9% des cas. 
Plus d’une entreprise sur deux n’emploie aucun salarié, et près d’un tiers en 
emploient un ou deux.
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Le commerce alimentaire spécialisé a toujours 
existé en France. Il reste globalement stable, 

malgré des périodes plus ou moins favorables selon les années et les spécialités.

Les commerces 
d’alimentation spécialisée

La distribution alimentaire de proximité française est caractérisée par la pré-
sence de nombreux petits commerces spécialisés
On distingue notamment les commerces de détail de fruits et légumes, les 
commerces de détail de boissons (principalement les cavistes), les crémeries, 
les épiceries fines, les commerces de produits bio, etc.

Le nombre de détaillants en fruits et légumes reste relativement stable d’une 
année sur l’autre et tend même à augmenter légèrement.
Après quelques années difficiles, le nombre de cavistes semble se stabiliser à 
environ 7 500 magasins selon l’Insee (5 800 selon la FNDE).
Le nombre global des autres commerces spécialisés (épiceries fines, magasins 
de produits bio et diététiques…) augmente régulièrement de 2 à 5% par an, 
avec notamment le développement du concept d’épicerie qualitative, position-
née entre l’alimentation générale classique et l’épicerie fine .

primeurs

commerces de détail
de boissons

autres commerces 
spécialisés

2007 2008 2009 2010 2011 2012

6 000

8 000

10 000

12 000

Evolution du nombre de quelques commerces d'alimentation spécialisée
entre 2007 et 2012

source : INSEE Fichier Stock d'établissements NAF 47.21Z, NAF 47.25Z, NAF 47.29Z
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Bon an, mal an, les petits commerces d’alimen-
tation tirent plutôt bien leur épingle du jeu : 

les commerçants en fruits et légumes, par exemple, enregistrent la plus forte progression 
d’activité du secteur alimentaire au troisième trimestre 2012 (source : FCGEA).

Synoptique de quelques 
commerces spécialisés

Le nombre d’épiceries fines, de terroir ou de spécialités étrangères aug-
mente régulièrement
Avec une surface de vente bien inférieure à celle des magasins d’alimentation 
générale (en moyenne 56 m2), les épiceries spécialisées sont exploitées sous 
enseigne pour un peu plus de 40% d’entre elles. Le chiffre d’affaires réalisé en 
2011 par entreprise atteint plus de 140 000 €HT.
A la différence des commerces d’alimentation générale, elles se fournissent à 
plus de 90% directement auprès de producteurs et de fabricants et réalisent 
près de 80% de leur chiffre d’affaires en épicerie sèche, conserves, surgelés, etc. 

Les commerces de boissons (cavistes notamment) s’approvisionnent direc-
tement chez les producteurs
Contrairement aux commerces d’alimentation générale, les commerces de 
vente de boissons sont exploités en direct pour 85% d’entre eux. Ils disposent 
de ce fait d’une liberté totale d’approvisionnement réalisé pour la majorité 
d’entre eux directement auprès des producteurs (viticulteurs, vignerons, caves 
coopératives et négociants).
La surface de vente moyenne s’établit à 120 m2 et le chiffre d’affaires moyen par 
entreprise en 2011 est estimé à plus de 375 000 €HT.

Les commerces de produits bio ont le vent en poupe
La dernière étude de la FNDE recense près de 3 000 commerces de produits 
biologiques dont la moitié est exploitée sous enseigne.
L’approvisionnement se fait principalement par l’intermédiaire de centrales 
d’achat et de grossistes spécialisés.
Avec une surface de vente moyenne de près de 300 m2, le chiffre d’affaires 
réalisé par entreprise en 2011 a atteint 1 800 000 €HT, en augmentation de 4% 
par rapport à 2010.

Les commerçants spécialisés de fruits et légumes sont tous indépendants
Qu’il exerce en magasin ou sur les marchés, le commerçant de fruits et légumes 
est un indépendant au sens plein du terme qui, dans plus de 40% des cas, tra-
vaille avec son conjoint. Près de 60% des entreprises du secteur emploient de 
plus du personnel salarié.
L’approvisionnement se fait surtout auprès des grossistes (sur les MIN), mais 
aussi directement à la production et dans une moindre mesure en cash & carry.
Avec une surface moyenne de vente de 90 m2 et 23 m2 de réserves, le chiffre 
d’affaires hors taxe par entreprise a atteint 722 000 € en 2011.
Sur les marchés le chiffre d’affaires est beaucoup plus faible et s’établit à un peu 
moins de 185 000 € en 2011.
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Les entreprise du commerce alimentaire de proximité 
sont diverses, et la plupart propose aussi une offre très 
diversifiée de produits et services.

Une offre multiple

L’alimentation générale  
de proximité retrouve des couleurs 

Après avoir terriblement souffert 
du développement de la grande 
distribution, les épiceries et supérettes 
retrouvent un attrait certain de la part 
de consommateurs quelque peu las 
d’une consommation déshumanisée et 
soucieux d’un accueil de qualité et de 
conseils personnalisés.

Le nombre d’épiceries continue 
d’augmenter d’année en année, de 
même que celui des supérettes que l’on 
voit ouvrir au cœur des quartiers de ville 
et des bourgs.

Les commerces spécialisés  
se développent bon an mal an

Globalement, le commerce de détail 
alimentaire spécialisé continue son 
bonhomme de chemin, connaissant 
selon la spécialité et les années des hauts 
et bas peu marqués. 

Le nombre de primeurs est relativement 
stable, comme celui des crémiers qui, 
il est vrai, est peu élevé. Le nombre de 
cavistes connaît une hausse régulière, 
de même que celui des épiceries fines 
et surtout des commerces spécialisés 
dans l’alimentation bio, un secteur 
particulièrement porteur aujourd’hui.
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En zone urbaine ou péri-urbaine, on 
trouve de plus en plus d’alimentations 
générales proposant des viennoiseries 
chaudes le matin, des pizzas, sandwiches, 
crêpes, poulets rôtis, frites et divers plats 
préparés à midi, ainsi que des glaces 
et boissons fraîches à consommer 
immédiatement.
Pour leur part, les commerces spécialisés 
n’hésitent pas à empiéter sur les plates-
bandes de leurs confrères : le fruitier 
proposera du vin et de l’épicerie fine, le 
caviste quant à lui disposera d’un rayon 
fromage fort bien achalandé…
D’autres commerçants, généralement 
spécialisés, vont beaucoup plus loin en 
installant par exemple dans leur magasin 
un salon de thé, en proposant des cours 
de cuisine, des conseils en diététique, en 
organisant des actions de découverte de 
produits du terroir ou de diverses autres 
spécialités…

Une diversification quasi générale
Qu’il s’agisse d’alimentation générale 
ou spécialisée, les commerces 
d’alimentation de proximité s’efforcent 
pour la plupart de diversifier et d’élargir 
leur offre de produits et de services pour 
attirer et satisfaire la clientèle.
La liste des offres est longue et ressemble 
à du Prévert. Elle n’a de limite que 
l’imagination du commerçant… et la 
réponse de la clientèle.
En zone rurale, l’alimentation générale 
tend à regrouper en son sein l’ensemble 
des offres de produits et services qui dis-
paraissent par ailleurs : tabac, point poste, 
taxiphone, fax, accès internet, relais colis, 
dépôt pressing, dépôt de gaz, service 
de cordonnerie-clé, traitement photo-
graphique… Certains commerçants ont 
même aménagé un petit salon de coif-
fure où officie une coiffeuse itinérante 
une à deux fois par semaine ! 
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Relativement peu exigeant en capital, le 
commerce de détail alimentaire sur marché 

attire chaque année de nombreux candidats… dont l’activité sera plus ou moins pérenne.

Les commerces  
sur marché

Le commerce de détail alimentaire sur marché semble avoir atteint un point 
d’équilibre

Après s’être fortement développé entre 2007 et 2010 du fait de l’expansion et 
de la généralisation des marchés hebdomadaires dans la plupart des petites 
communes et dans les quartiers des villes plus importantes, le commerce de 
produits d’alimentation sur marchés semble avoir atteint un point d’équilibre 
avec un peu plus de 27 000 établissements en 2012, un nombre en légère baisse 
(– 2,90%) par rapport à l’année précédente.

L’engouement pour ce mode de commerce s’explique notamment du fait de 
l’investissement nécessaire pour se lancer dans cette activité (entre 10 000 et 
30 000 €), beaucoup moins important que celui requis pour ouvrir ou reprendre 
un commerce classique, même de petite surface.

Les commerçants sur marché sont en général spécialisés dans la distribution 
d’un ou de plusieurs produits alimentaires : charcuterie, rôtisserie, crémerie, 
boissons… et bien sûr les fruits et légumes. Dans cette dernière activité, les 
commerçants font en moyenne 4 marchés par semaine et disposent d’un li-
néaire de 11 mètres pour présenter leurs produits.

Evolution du nombre de commerces de détail alimentaire
sur éventaires et marchés entre 2007 et 2012

source : INSEE Fichiers Stock d'établissements NAF 47.81Z
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2  
Le métier de commerçant  
de proximité en alimentation

Le métier




